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ROUBAIX, LE 2 NOVEMBRE lribô 

LA 
La Revice des Deux-Mondes a soutenu 

la République conservatrice ; elle est libé
r a l e en politique et elle accueille les œu
vres d'écrivains notoirement hostiles à 
l'Eglise. Elle n'est donc pas suspecte de 
« cléricalisme ». Voici comment elle ap
précie pourtant la nouvelle loi sur l'ensei
gnement. Ecoutez-la reconnaître qu'aucun 
des régimes du passé, même parmi les 
plus autoritaires, n 'a fait et n 'aura i t osé 
faire ce qu'on accomplit aujourd'hui. 

« On dirait que le* républicains d'aujourd'hui ont 
oublié tout ce qu'ont pensé et soutenu les libéraux 
de tous les temps, et il n'y a pas à se donner la peins 
d'interpréter leurs sentiments, ils avouent eux-
mêmes, avec une étonnante crudité, leur igno
rance ou leur haine de toutes les garanties libérales ; 
ils ont l'arrogant cynisme de leurs apostasies. Us 
publient tout haut, en plein débat parlementaire, le 
«épris des minorités, ils mettent sans façm des 
classes de citoyens hors la loi. Leur oppose-t-on les 
conseils municipaux, ils se moquent de ces modestes 
assemblées ; ils ne s'occupent des conseils munici
paux que pour leur imposer des charge-* sans les 
consulter. Leur parle-t-jn des pères de famille, ils 
leur refusent le droit de surveiller l'éducation de 
leurs enfants. M. le ministre.!? l'instruction pub /que 
lui-même ne craint pas d'avouer que les instituteur*, 
salon la loi nouvelle, ontune mission politique : qu'ils 
sont chargés de faire ilea républicains. — Quui donc' 
disent ces réformateurs. e>t-ee qu'à coté dp rensei
gnement de l'état, il n'y a pas l'enseignement libre .' 
Oai, vraiment, on n'interdit pas d'une •••1ère ab. ..-
lue les écoles libres ; seulement, on prend toutes les 
mesures pour rendre le recrutement des maîtres de 
ces écoles impossible, on entoure les instituteurs 
d'entraves, de surveillance, de suspicions, de restric
tions ; on les soumet, s'ils sont en faute, à des juri
dictions ennemies, on les enlace de toute leçon et on 
leur dit ensuite : « Maintenant vous pouvez marcher, 
vousètes libres. • Ce qu'il y • 4epl ie curieux, c'est 
que les républicains d'aujourd'hui parlent eric re 
quelquefois, avec un certain dédain du passé, des 
régimes monarchiques d'autrefois ; mais il n'y a pas 
Un seul de ces régimes dont les abus ou les excès 
d'opinion n'aient été dépassés, qui eût osé faire ce 
qu'on fait aujourd'hui. Qu'aurait-on dit, même sous 
le dernier empire, si des maires s étaient permis de 
menacer de destitution de modestes fonctionnaires 
municipaux qui auraiont envoyé leurs enfants '* des 
écoles libres ? Voilà cependant ce qu'on appelle le 
progrès '. 11 est certain que nous sommes loin de ces 
temps que M. Mézières rappelait ces jours derniers, 
avec une généreuse élévation de parole, à une céré-
nfonie de commémoration de M. de Serre, de cette 
époque où régnaient les idées libérale! que soutenait, 
tout le premier, l'éloquent et royaliste garde des 
sceaux de 1819, qui étaient l'honneur et la parure 
d'une génération. 

• Politiquement, cette loi sur l'enseignement pri
maire qui vient d'être votée au Palais-Bourbon est 
donc le signe douloureux et inquiétant d'une singu
lière altération de toutes les idées, de tous les senti
ments du droit et de la liberté ; mais ce n'est point là 
encore peut être ce qu'elle a de plus grave. La véri'é 
est que cette loi, rouvre manifeste de secte et de 
guerre encore plus qu'oeuvre scolaire, est un des plus 
redoutables, un des plus dangereux instruments de 
division nationale. Elle crée des scissions irrépara
bles ; elle trouble l'unité morale de la France,qu'elle 
partage en deux "amps, pour longtemps peut ètie 
irréconciliables. Des hommes d'une sérieuse pré
voyance politique et même des hommes de simple 
bon sens, appelés à fonder un régime nouveau, »e se
raient dit sans doute que leur premier devoir, que 
leur intérêt était de ne pas multiplier les diflicultés 
autour d'eux, de ne point entlammer etenvenimer les 
hostilités contre les institutions nouvelles ; ils au
raient compris que, même en accomplissant des ré
formes, en répandant l'instiuction populaire, en 
introduisant l'esprit de la sooiété civile, l'esprit du 
temps, si l'on veut, dans l'enseignement, ils devaient 
ménager prudemment les mœurs, les croyances, les 
habitudes du pays, éviter tout ce qui aurait l'appa
rence d'une guerre. C'était, sans ombre de doute, la 
politique la plus simple,la plus prévoyante et la plus 
sûre. Au lieu de procéder avec prudence, on a fait 
justement tout le contraire : on n'a rien négligé psur 
réveiller, pour exaspérer les susceptibilités religieu
ses, et on aurait beau s'en défendre, la vérité est trop 
évidente ; elle éclate dans tous les actes des républi
cains, qui disposent depuis quelques années du gou
vernement. Qu'est-ce que cette entreprise qui se ma
nifeste particulièrement encore aujourd'hui, et par 
cette récente loi scolaire et par ces expulsions nou
velles de pauvres sœurs qui,depuis unsiecle.soigntnt 
des enfants et des malades dans leurs maisons.qu'est-
ce que cet-.e entreprise, sinon la continuation d'une 
grande et malfaisante guerre contre une foi reli
gieuse, contre des traditions respectées ? On peut 
tout faire .sans doute, on peut provisoirement tout 
braver puisqu'on a la force; mais on ne le fait qu'en 
divisant d'abord profondément le pays, et puis en 
préparant d'inévitabl9s réactions, en créant une si
tuation où le premier acte d une majorité nouvelle, 
d'une majorité simplement modérée qui voudrait 
faire œuvre d'apaisement, serait l'abrogation ou la 
réforme de cette loi scolaire qui vient d'être votée. 
On a évoqué l'autre jour en plein Palais-Bourbon h s 
souvenirs de l'édit de Nantes. C'est, en vérité, de l'à-
propos. Le roi Louis XIV voulait que tous ses sujets 
eussent sa religion ; c'est exactement ce qu'on veut 
faire aujourd'hui dans un autre sens. A quoi servent 
donc les exemples du passé, ainsi que l'a ait avec une 
géaéreuse éloquence, M. Raoul Duval, si ce n'est à 
prouver que la liberté seule peut régler les rapports 
desbommes et rendre à une nation comme la France 
la force par la paix morale ? » 

Les catholiques, qui ne veulent pas de 
renseignement officiel, vont devoir s 'im
poser de nouveaux sacrifices d 'argent pour 
ouvrir partout des écoles libres. 

Comme contribuables, ils continueront à 
payer l 'enseignement public dont ils ne se 
servent pas . 

Comme catholiques, ils paieront l 'ensei
gnement libre. 

La loi nouvelle rendra très-difficile le 
recrutement des inst i tuteurs, pour les éco
les catholiques ; la plupart des villages e t 
des petites villes n'en trouveront pas . 

Qu'arrivera-t-il alors? Quelle sera , dans 
ces villages et dans ces villes, la situation 
des pères de famille catholiques? 

L' insti tuteur ne leur inspire, — je sup
pose, — ni estime, ni sécurité; la tendance 
de son enseignement, ses exemples, son 

atti tude ne leur permettent pas do lui con
fier leurs enfants. 

Et pourtant la fréquentation do l'école 
est obl igatoire . . . 

Les pères de famille résisteront : s'ils 
sont chrétiens, ce sera pour eux un devoir 
strict. 

On les poursuivra, on les condamnera à 
l 'amende, à la prison. 

Ils résisteront encore. 
Enverra-t-on les gendarmes leur enle

ver leurs enfants pour les conduire à 
l'école? 

On y sera obligé, si l'on veut appliquer 
les lois nouvelles. 

Dans des milliers de localités, on ren
contrera de ces résistances. Elles iront 
s 'accentuant avec le temps, parce que, 
chaque année, les promotions des écoles 
normales nous amènent, en plus grand 
nombre, des instituteurs anti-chrétiens. 

Si l'on veut employer la force, il faudra 
bien pourtant que cos pères de famille se 
défendent par la forec. 

Nous verrons alors so renouveler sur 
tous les points du territoire les scènes de 
Chateauvillain. 

On a pu beaucoup, depuis seize ans ,par 
l'oppression légale. 

Mais nous doutons quê tons les catholi
ques français se laissent aussi voler leurs 
enfants. Si la République voulait appliquer 
jusqu'au bout ses lois sur Penseigrement 
primaire, il n 'est pas difficile d.̂  prévoir 
qu'elle s'effondrerait dans le sang. 

ALFRED KEBOL'X. 

L e d é p u t é R a s p a i l v i c t i m e d'un a c c i d e n t 
Paris, 31 octobre. — Un acculent est arrivé, 

hier, à M. Benjamin Raspail. Eu s-ortant de chez 
lui !e député de la Seine a fait une chut1! ' t s'est 
cassé la jambe. 

On Siitque M. Raspail était déjà infirme. 
La s u p p r e s s i o n d e s oc' .rois 

Chàlons-snr-Saône, 31 oclobre. — M. Yves 
Guyot a (ait, aujourd'hui au théâtre, une confé
rence fort applaudie, sur la suppression des oc
trois. 

U n n o u v e a u d u e l 
Tarbes, 31 octobre. — A la suite d'nn article de 

VEre-Novvclle, journal impérialiste de Tarbes, 
juge offensant pour les sous-préfets en général et 
M. Flantier, sous-préfet, de Bagnières, en particu-
lier, celui-ci a demandé réparation à M. Arsène 
Limon, rédacteur de ce journal. 

Le duel a eu lieu aujourd'hui à trois heures. 
M. Limou a été blessé au bras droit. Le combat 

a cessé sur l'avis des médecins 
Les témoins de M. Plantier étaient MM. Mon-

laubéry, rédacteur en c h T de la République des 
Hautcx-Pyrêitêcs, et Lalot, rédacteur en chef du 
l'rogrcs. Ceux de M. Arsène Limon, étaient MM. 
Fourcacte, conseiller général des Basses-Pyrénées, 
et de Johantho. ancien sous préfet, rédacleur en 
chef du Mé-.ncrialdes Pyrénées 

L a loi s u r 1'enseigncmer.t p r i m a i r e 
La loi sur l'organisation de renseignement pri

maire, que la Chambre a adoptée dans les termes 
où le Sénat l'avait votée, a été aujourd'hui pro
mulguée au Journal officiel. 

F e r m e t u r e d e s m i n e s d ' A u z i t s 
On télégraphie d'Aubin (Aveyron), an Petit 

Journal : 
« La fermeture des mines d'Auzits qui oceupent 250 

ouvriers a eu lieu hier, 30 octobre, d'une façon défi
nitive. 

» Les mineurs toucheront leur dernière paye au
jourd'hui et l'ouverture des puits sera fermée. 

» La seule cause de la fermeture est le manque 
absolu de débouchés. » 
L ' é v ê q u e d e Sa i u t - D e n i s d e la R é u n i o n 

On assure que M. l'abbé Michel, aumônier de la 
marine, serait appelé au siège épiseopal de Saint-
Denis de la Réunion, dont le titulaire actuel va, 
dit-on, être transféré à un des sièges de France, — 
le Puy, sans doute. 

L ' Ins t i tu t P a s t e u r 
Le Conseil municipal de Milan vient d'envoyer 

une souscription de dix mille francs à l'institut 
Prx tev . 

Notre illustre savant a remercié en termes cha
leureux la ville de MilaD, en ajoutant que, depnis 
le comme! cément du traitement de la rage par 
la mèiliode Pasteur, 103 Italiens avaient été trai
tés et guéris. 

L a c o n v o c a t i o n d e s C o n s e i l s g é n é r a u x 
Paris, 31 oclobre. Les Conseils généraux seront, 

convoqués pour le mercredi 10 ou le vendredi 12 
novembre prochain, à l'effet d'élire les quatre con
seillers généraux qui feront partie du Conseil de 
l'enseignement primaire. Le ministre a choisi un 
mercredi ou un vendredi, parce que les Chambres 
ne tiennent pas séance ce jour là et pour que les 
nombreux sénateurs ctdèputésqui'sont conseillers 
généraux puissent se rendre dans leurs départe
ments respectifs pour prendre part à cette élec
tion. 

L o t e r i e c o l o n i a l e française 
Paris, 31 octobre. — Le quatrième tirage de la 

loterie coloniale française a eu lieu, ce matin, à 
dix heures, au Grand-Orient, rue Cadet, sous la 
présidence de M. Mouquin, commissaire de police, 
membre du comité de la loterie. 

A ce tirage, il a été extrait des roues 421 numè-
rps donnant droit aux lois ci-après : 

Le numéro 510.399 gasne le lot de 5,000 fr. 
Les numéros 1.730.188 et 1.021.346 gagnent 

chacun 1 .C00 fr. 
Les numéros 97.130,198.623 et 1.581.119 ga

gnent chacun 5C0 fr. 
Les 415 antres numéros ont droit chacun à 100 

francs. 
Le paiement des lots sera effectué à partir du 

5 novembre prochain, 106, rue de Richelieu. 
I n c e n d i e d 'une filature e n A l s a o e - L o r r a i n s 

Metz, 31 octobre. — Un incendie a détruit] la 
filature Napoléon Kee;lilin «t Ce, à Massevaux; 
19,500 broches ont été réduites en cendres. Envi
ron 150 ouvriers vont se trouver sans travail. 

L ' A l l e m a g n e à l ' E x p o s i t i o n 
Un des points sur lequel M. Herbette aura le 

plus à insister auprès de M. de Bismarck est la 
part à prendre par l'Allemagne, à l'Exposition de 

1889. M. de Freycinet, dans les dernières instruc
tions qu'il a données au nouvel ambassadeur, est 
revenu à plusieurs reprises sur a sujet. 

M. Herbette a, du reste, dit le Figaro, déjà ef
fleuré cette question dans l'entrevue particul:ère, 
et non officielle, qu'il a eue avec le comte Her
bert de Bismarck, après la réception au palais 
impérial. Le comte lui a répondu que la question 
ne regardait pas le mintstè.'e des affaires étran
gères dont il était le ^présentant, mais bien la 
Chancellerie de l'Fmpire, et que ce serait une 
question sur laquelle « Userait facile de s'enlendre 
avec son père ». 

Des informations de source particulière nous 
permettent d'affirmer que maigre, ou plutôt peut-
être à cause de l'opposition du Conseil municipal 
progressiste et démocratique de Berlin, avec le
quel le chancelier n'est pas pré;isément sur un 
pied de trop grande amitié, M. de Bismarck serait 
disposé à promettre la participation d» l'empire 
d'Allemagne à l'Exposition universelle, qu'il con
sidère comme une garantie de paix. 

L e r e c r u t e m e n t r é g i o n a l 
M. le ministre de la guerre vient d'adresser la 

circulaire de répartition des l i e et 2e portions de 
la classe de 1885 aux préfets, aux commandants 
de corps d'armée, ainsi qu'aux bureaux de recru
tement. 

Le travail d'affectation devra être achevé dans 
un délai très rapproché. Cette circulaire est la 
première application du recrutement régional. 

U n e i n t e r p e l l a t i o n 
M. Gaudin de Villaine, député de la Manche, a 

l'intention de dèpo er une demande d'interpella
tion sur les rapports qui existent au Tonkin 
entre les officiers du corps exj.é iitiounairi; et !e 
gouvernement civil de la colonie. 

On sait que ces rapports sont des plus tendus. 
L'ot tverture do la S o b r a n i é 

Tirnova, 31 octobre.— L'ouverture de la grande 
assemblèea eu lien ce matin, à onze heures. 

M. Slambouloff a donné lecture du message 
suivant : 

« Après '.'abdication du premier princeor Bulgarie, 
le gouvernement a pris la direction des allaires ci! 
pays. 

» Il a consacré ses efforts à maintenir la paix, li 
tranquillité, la sécurité, et à conserver la vie, lej 
biens et l'honneur aux citoyens bulgares. 

» Son but. enfin, était de ti"er la patrie de la crise 
dans laquelle l'a jetée le coup d'Etat du 21 août. 

u Le gouvernement a considéré comme l'acte le 
plus important qui lui incombait, la convocation de 
la grande assemblée, en vue d'élire un prince au 
trône vacant. 

» Malgré les difficultés inhérentes au régime pro
visoire dans lequel nous nous trouvons, les élections 
ont été accomplies sans graves incidents. 

» Le gouvernement voit avec plaisir, aujourd'hui. 
les représentants du peuple bulgare réunis dans 
l'ascicene capitale de Royaume. 

> Etant pleinement persuadé quevous Kknreséliresu 
priuce qui consacrera sa vis à sauvegarder les inté
rêts et la liberté de la patrie, et qui conduira la na
tion dans la voie du progrès, de !a grandeur et fce la 
gloire.signes de ses destinées historiques, nous décla
rons ouverte la grande asst mblce et nous appelonsla 
bénédiction de Dieu sur ses travaux. » 

Cris de : Vivo la Bulgarie indépendante et 
libre ! 

Eu présence de l'attitude de la Russie,la session 
de l'assemblée sera tr^s courte. 

La vérification des pouvoirs prendra un jour. 
L'élection du prince (très-probablement Wal-

demar) viendra dans trois ou quatre jours. 
L e b o m b a r d e m e n t d e V a r n a 

Sofia, 31 octobre. — Le bruit a coaru, ce soir, 
que le cuirassé russe et les deux canonnières cm-
bossées dev:mt Varna, avaient commencé 
e bombardement de cette ville. 

E c l a i r a g e é l e c t r i q u e 
Rome. 3i octobre. — Nous allons avoir trois 

places éclairées à la lumière électrique, celles de 
Colonna, rie Montecitario et do Venise. 

La première illumination a été faite hier 
soir. 

Elle a parfaitement réussi. 

L X 4 L L I A M CONSERVATRICE » 
Ou lit dass le Matin. 
« Le parti de l'Appel au peuple vient de constituer 

au nouveau comité centrai dont le bureau est ainsi 
composé: | 

» Président: M. le duc ne Padoue, ancien député, 
ancien ministre, 

» Vice-président : le eénéral du Barail, ancien mi
nistre de ta guerre; M. Porriquet. sénateur, et M. Jo-
lib:ds. députe de. laCharente-Infe.rieure. 

» Délégué général: M Léon Cheveau, député de 
i;Oise. 

» Cette reconstitution du comité central impéria
liste n'indique en aucunejfaeon un changement dans 
la direction de la politique du parti de l'appel au 
peuple : cette ooliticue demeure telle qu'elle a été 
inaugurée à l'occasion des élections législatives gé
nérales d'octobre 1SS5. 

On remarquera que les fonctions de vice-pré
sident, pendant longtemps occupées par M . P a u l 
de Cassagnac, ont été dévolues à M. le général 
du Barail. 

Un rédacteur du Gaulois a interwievé à ce sujet 
le député du Gers, et rac >nte ainsi cette entrevue : 

« — II n'y a rien là d'extraordinaire, me dit le 
vaillant député du Gers; il y a longtemps déjà que, 
dan» mes conversations avec les uns, avec les autres, 
je leur ai témoigné mon désir de ne plus faire partie 
du comité de l'Appel au Peuple. 

» Ma résolution date d'après lesélections: le comité 
de la rue d'Anjou, dont je faisais partie et auquel j'ai 
apporté, avec quelque succès, je crois, le concours de 
mon bon sens et de ce que je croyais juste et utile de 
faire au point de vue électoral,s'est trouvé en but aux 
récriminations des impérialistes intransigeants. On 
nousaaccablès de reproches sans nombre,et leP^ince 
dont nous avions l'assentiment nous a soutenus très 
mollement; de ci moment, je pris la résolution de 
ne plus faire partie du comité de l'Appel au Peu
ple. » 

» — Mais vous restez toujours président des comi
tés impérialistes de la Seine ? 

» — Pas davantage; il y a trois mois que ma lettre 
de démission de ces fonctions est su- le marbre de 
l'Autorité et trois mois également qu'elle est entre 
les mains Ba commandant Blac, directeur du Petit 
Caporal. Si je ne l'ai pas publiée plusjtôt, c'est que 
plusieurs amis m'ont supplié d'attenare eneore, es
pérant que je reviendrais sur ma décision Je n'y suis 
même resté, depuis deux ans, que sur la demande 
instante du prince Victor lui-même, à qui je n'ai paa 
dissimulé, à plusieurs reprises depuis, mon vif désir 
de reprendre ma liberté d'action. Il y a. en effet, 
dans ces conditions très délicates, des nécessités de 
discipline auxquelles il ne me convient pas toujours 
de me plier. 
0 » J'avais même l'intention de la faire paraître ce 
matin; mais, tonte réflexion faite, j'ai préféré atten
dre encore quelques jours; car la mise à exécution de 
cette décision, arrêtée dans mon esprit depuis plu-
sieurs mois, aurait pu être mal Interprétée le lende
main de la nomination du nouveau comité de l'Appel 
au Peuple. 

» Je tiens d'une façon formelle à ne plus faire par
tie d'auenn comité, je tiens à conserver mon indépen
dance abselue, de façon à servir mon parti comme je 
l'entends » 

— On dit que le nouveau comité veut entreprendre 
la reconstitution des forces impérialistes ; on laisse 
entendre qu il veut dénoncer l'alliance conserva
trice ? 

— Je n'en sais rien ; mais quant à cela, je ne la 
croirai que quand je le verrai. 

» Comment voulez-vous que MM. Jolibois et Léon 
Chevreau, qui ont été élus députés dans les Charen
te» et dans l'Oise ; M. Poriquet. quia été élu séna
teur d.i is l'Orne, comme candidats de i'tjnioa con-
servatricc-.se déjugent de cette façon :' 

» Parmi les électeurs qui les ont nommés, il en 
était certainement qui n'étaient pas impérialistes, 
qui étaient monarchistes. Ils oLt voté pour ces mes
sieurs parce qu'ils étaient patronnés aussi bien par 
les chefs de notre parti que par les chefs du parti 
monarchiste. 

» Si les bruits que,dites-vous, on fait courir étaient 
vrais, la plus stricte loyauté obligerait ces messieurs 
à donner leur démission et à se représenter devant 
les électeurs avec une profession de foi répudiant 
nettement l'alliance conservatrice. 

» A mon avis, me dit en terminant M. Paul de Cas
sagnac, la vérité doit être que quelques impérialis
tes intransigeants, nrenant leure désirs pour la réa
lité, propagent ces oruits de désunion, espérant pro
duire ainsi une certaine pression et arriver à leurs 
fins; mais au fond, je ne crois pas qu'il y ait rien de 
sérieux dans tout cela 

•Le nouveau comité central est composédes mêmes 
gens qui ont fait avec moi la campagne du 4 oc
tobre. 

•> A celte époque, nous n'avons jamais été en dé
saccord ensemble. 

» Ce sont des esprits modérés et absolument inca
pables de jeter le parti impérialiste dans des allures 
intransigeantes qui lui aliéneraient une partie de 
l'opinion publique. 

« Je ne me sépare pas d'eux; et,toutes les fois qu'il 
me sera possible de les seconder, je le ferai loyale-
meut; vous pouvez donc démentir tout bruit de divi
sion ; il n'y en a pas, et s'il se produit quelque diver
gence, à mon avis cela ne peut être que sur des nuan
ces insaisissables. 

» L'alliance conservatrice s'impose à ton' le .T.on-
de. C'est pour elle seule que nous avons triomphé au 
4 octobre, et il n'y a pas en France, un seul départe
ment où, si elie est rompue, on ne maicheraà un 
effroyable désastie. 

» Le parti qui aurait l'imprudence de la dénoncer 
serait condatnnépar l'opinion publique et deviendrait 
responsable de la consolidation du régime républi
cain. 

» Mua parti a à sa tête des hommes trop prudents 
et trop sages pour encourir une pareille responsa
bilité. E. IlOIS-OI.iVY. 

LE BUDGET DES CULTES 
Que sortira-t-il de !a discussion du budget 

qui va s'ouvrir à la Chambre ? Telle est la 
question qui se pose généralement. Une crise 
ministérielle, répondent les uns; un replâ
trage du cabinet, dirent les autres; la snp-
pressioo du budget d-s cultes, affirment 
ceux-ci; l'impôt s i r le revenu, prétendent 
ceux-là. 

Pcfconne ne pense à prédire que nous en 
retjr^rbns une• bonne loi de finances. « un ( en 
6st réduit adîTexjiéaiéits. » disait ,ïl y a qtîfcï-
ques jours, un journal de gaue.be qui a ce pen
dant des amis dans le ministère. Nous devons 
donenous borner à.souhaiter queces expédients 
pèsent le moins lourdement possible sur le 
contribuable. 

Nous aurons certainement, à défaut de 
bonnes séances parlenaenlaires. des incidents 
amusants, au cours de cetie discussion du 
budget. M. Andrieux est rapporteur du bud
get des cultes, et l'on a sure que son rappori 
n'est rien moins qu'aimable pour la commis
sion qui l'a nommé et la majorité à laquelle il 
apparlicnt. 

Alors que les crédits des cultes catholique, 
israélite et protestant ont été parcimonieuse
ment arrêtés par les Trcqte-Trois, les crédits 
relai'ifs au culte musulman passent sans diffi
culté ni réduction. 

M. Andrieux est un peu surpris de cette 
faveur exceptionnelle. « La circonstance, dit-
il, qne, à la différence des musulmans, les 
catholiques, les protestants, les Israélites sont 
citoyens français et partant électeurs, ne me 
parait pas suffisante pour traiter moins favo
rablement les cultes auxquels appartiennent 
ces derniers. » 

C'est que le rapporteur du budget des cul-
les a sur toutes ces choses desopinions singu
lières. Il estime, par exemple, que « dans un 
pays de suffrage universel, il faut compter 
avec les habitudes et les croyances des mino
rités, à plus forte raison avec celles de la ma-
joriîs.» 

D'où revient-il? et que va-t-il conter là à 
ces jacobins, tous persuadés que la France 
entière pense comme M.* Madier de Montjau, 
ou que, si quelques-uns ont d'autres senti
ments,c'est une intime et méprisable minorité 
à laquelle il n'est rien dit que des mauvais 
traitements? M. Andrieux se moque-t-ildc la 
commission du budget? Evidemment. Mais 
cela n"empèchcra pas la majorité do la Cham
bre de retrouver son unique terrain d'entente 
en couronnant la loi sur l'enseignement 
primaire par de nouvelles persécutions reli
gieuses. 

LE BATEAU-CANON 
On se demande si les budgets des différen

tes nations européennes pourront longtemps 
encore sufiîrc à leur armement. 

On a interrompu la construction des cui
rassés pour ne plus s'occuper que des torpil
leurs, de même que la mélinite est venue 
bouleverser notre système de défense sur 
terre. Voici qu'un nouvel engin vient d'ap-
paraitre qui semble devoir modifier les condi
tions de la puissance maritime. Il s'agit du 
bateau-canon. 

C'est un petit bâtiment du genre du torpil
leur de haute mer ; sa longueur varie entre 
trente-cinq et quarante mèi res ; il émerge 
très peu du niveau de l'eau et possède une ma
chine à vapeur de très grande force qui lui 
donne une vitesse jusqu'ici inconnue dans la 
marine. Les expériences du premier bateau 
construit en Allemagne ont donné une vitesse 
de 21 nœuds à l'heure, avec courants contrai
res, et de 23 nœuds dans des conditions nor
males. 

Ce petit bâtiment de guerre ne porte à son 
avant q'une simple pièce d'artillerie, d'une 
puissance énorme, pouvant lancer un projec
tile chargé de matières explosibles à sept ou 
huit kilomètres. 

Le prix de reviene d'un bateau canon ne 
doit pas excéder quatre cent mille francs, 
c'est-à-dire qu'avec le prix d'un cuirassé on 
aura cinquante ou soixante de ces nouveaux 
engins. 

Etant données les qualités spéciales du ba
teau canon, c'est-à-dire la vitesse excessive, 
la facilité avec laquelle il exécutera les évo

lutions, sa petite dimension, qui le rendra 
presque invisible à une distance de quelques 
kilomètres, la puissance de son artillerie et la 
modicité relative de son prix, on peut se de
mander si un tel engin ne doit pas effective
ment marquer davantage encore la révolution 
commencée par le torpilleur dans l'art de la 
guerre navale. 

— Se figure-t-on, disait l'amiral Aube, 
quels ravages ferait une llotille de quarante 
ou cinquanle bateaux-canon, lançant sur une 
ville maritime des protectiles chargés de ma
tières explosibles. Quelques heures après une 
déclaration de guerre, la flotiille se serait 
transportée à six ou sept kilomètres au large 
d'un port ennemi ; presque invisible à cette 
distance, elle se trouverait à peu près hors de 
portée des batteries défendant la ville et le 
port, qui seraient rapidement incendiés. 

En admettant que le port soit défendu par 
une flotte de cuirassés, la flottille échapperait 
sans difficulté à ces énormes bâtiments, qui 
ne pourraient lutter de vitesse. Le cuirassé 
attaqué par une flloutille de bateaux-canon 
ressemblerait à un lion harcelé par un essaim 
de moucherons. 

Plusieurs membres de la commission du 
budget ont demandé qu'il ne fût accordé d'a
bord que certaines dotations concernant des 
parties spéciales du programme du minis're 
de la marine; d'autres membres ont proposé 
d'accepter la construction de tous les bâti
ments désigné.; dans le projet, en réservant 
les crédits devant être affectés aux bateau-
canon, dont il n'existe encore en France 
qu'un seul spécimen. 

Ce petit bâtiment nouveau, d'une concep
tion si surprenante, sera très prochainement 
expérimenté,- car on annonce qu'il vient d'en
trer en armement sous le commandement 
d'un officier d'ordonnance de l'amiral Aube. 

Le bateau-canon fera certainement un ta
page énorme; l'avenir nous apprendra s'il 
peut faire mieux et plus jiue du bruit. 

Ce qui est certain, dès à présent, c'est qu'il 
va occasionner de nouvelles dépenses. 

Il est à souhaiter que des études très sé
rieuses soient faites avant qu'on n'ordonne la 
construction de ce nouvel engin. 

On a commandé des torpilleurs avec uue 
hâte dictée par un sentiment fort louable, à 
la vérité, mais, dans la précipitation qu'on y 
a mise, on ne s'est pas aperçu des défauts qui 
.dçyaitmt faire renoncer peu de temps apr.es au 
potil torpilleur: Il ne'fwtftrTObâYfrflerqrr>me 
quantité de charbon relativement faible ; il ne 
peut résister aux grosses mers et se trouve 
réduit au rôle de simple garde-cotes. Le ba
teau-canon n'aura-t-il pas des inconvénients 
semblables ? On a renoncé aux petits torpil
leurs pour s'arrêter à l'aviso-portc-torpilles, 
ou à des cuirassés munis de tubes Whitchead; 
qui p eut atli rmer que le bateau-canon no sera 
pas relégué avant peu dans les mêmes remises 
où se rouillent maintenant les petits torpil
leurs? 

La marine de guerre se trouve prise conti
nuel lement dans ce dilemme : ou les bateaux 
iront vite, mais pas longtemps, où ils iront 
longtemps, mais avec lenteur. 

Il faudra au bateau-canon des provisions 
considérables de combustible. Si l'on veut les 
lui faire porter à lui-même, on diminue sa vi
tesse, c'est-à-dire qu'on en fait une proie fa
cile pour les croiseurs ; le fera-t-on, au con
traire, accompagner de gros navires qui ser
viront à lui fournir du charbon ? Ces trans
ports seraient à la merci d'un torpilleur qui, 
en les faisant couler, privera le bateau-canon 
de mouvement. On voie que le problème n'est 
pas des plus simples. 

Le malheur est que tous ces esssais coûtent 
beaucoup d'argent et que notre budget n'est 
guère en état de faire face à des dépenses 
aussi considérables et aussi souvent répétées. 

HISTOIRE DU JOUR 
L a j u s t i c e « l e s L a n d e s 

Nous avons maintenant en France plusieurs jus
tices qui ne se ressemblent pas entre elles. Elles 
varient non seulement belon l'opinion politique 
des accusés, mais encore selon les départements. 
Dans l'Yonne, la justice a son pas est plus rapide 
et sa main moins lourde; dans Ps Laudes, elle 
est boiteuse et s'appuie sur le Code comme sur 
une béquille, pesamment. 

Vous savez que, dans ce dernier département, 
la majorité de gauche de là Chambre ayant jugé 
convenable de reformer le verdict du suffrage uni
versel, on a procédé au mois de février 1886 à de 
nouvelles élections, après invalidaîion des pre
mières. Les conservateurs ont naturellement tenu 
des réunions, et, comme le succès qu'ils y obte
naient déplaisait aux opportunités, ceux-ci ont 
fait ce qu'ils ont pu pour les troubler. 

Un jour uotamment à Hngetmaa, chef-lieu du 
canton qu'a représenté naguère au Conseil général 
le député Sourignes, lorsqu'il n'avait pas encore 
cessé, de plaire aux électeurs, une bande de force
nés envahit une réunion dans laquelle l'honorable 
M. Lambert de Saint ••-Croix parlait. 11 s'en suivit 
une mêlec générale où des eoup* furent portés de 
part et d'antre. Un nomme Laffitte affirma que 
M. Pichon, secrétaire de M. Lambert de Sainte-
Croix, avait levé sa canne sur lui, qu'un camarade 
avait empêché la réalisatiou de cette menace et 
qu'un brusque mouvement ayant ouvert sa redin
gote, on avait pu voir, dans une poche de co vête
ment, la crosse d'un revolver. 

M. 1« vicomte Maggiolo, do voulut pas subir le 
même sort que M. de Laborde d'Arbrun. Il sortit 
de sa poche un revolver dont la vue suffit 
pour rendre le calme anx turcos du docteur Lour-
ties. 

Voici neuf mois de cela. Pendant ces neuf mois 
on essaya bien d'exercer des poursuites contre les 
conservateurs qui avaient eu le mauvais goût de 
ne pas se laisser frapoer docilement. On dressa on 
énorme nossier dans lequel se trouvaient les noms 
les plus honorables, notamment celui de M. Gran-
din de l'Epervier, ancien trésorier-payeur général 
du département; mais la chambre des mises e i 
accusation de la Caur d'appel de Pau rendit une 
ordonnance de non lieu. Une seule poursuite «ut 
lieu : le prévenu tut acquitté. 

Grande colère du Progrès d* la Chaloss*,organe 
de M. Sourignes. Il était intolérable que les ma
gistrats pussent s» refuser à poursuivra des ré
actionnaires assez hardis ponr résister aux mau
vais traitements des opportunistes.Les magistrats 
de la Cour de Pau ne semblent pas s'être émus de 

ces injures, mais il n'en lut pas de même de M. 
Demôle, garde des sceaux, lequel, sur les visites 
comminatoires de M. Sourignes, finit, après neuf 
mois de gestation, par accoucher d'un ordre pres
crivant des poursuites an moins centre deux des 
coupables, M. Pichon et M. le vicomte Maggiolo, 
qui unissent à leurs autres torts celui beaucoup 
plus grave encore d'être secrétaires de M.Lambert 
de Sainte-Croix. 

Le procès a été jugé le jeudi, 28 octobre, parle 
tribunal de Saint-Sever. M. le vicomte Maggiolo a 
soutenu, avec l'énergie qui le distingue, son droit 
de se défendre contre une bande d'èmeutiers ivres 
en révolte contre les libres manifestations du suf
frage universel. 

Le tribunal de Saint-Sever ne l'en a pas moins 
condamné à 25 francs d'amende. 

M. Pichon a été condamne plus sévèrement en
core : 50 lranes d'amende. 

A Auxerre, ces messieurs auraient pu, s'ils 
n'étaient pas trop galants hommes pour cela violer 
le domicile de religieuses, les insulter et les mal
traiter, ils en auraient été quittes pour 16 francs 
comme le fils Gallet. C'est le tarif de la Bour
gogne. 

A Saint-Sever, le tarif est beaucoup plus élevé. 
On paie 25 ou 50 francs lorsque, loin d'envahir l e 
domicile des autres, on s'est défendu, sans toute
fois faire du mal a personne, contre ceux qui vic
iaient les portes d'une réunion privée, pouvant 
être assimilée à un domicile. 

L'ÉLECTION DU NORD 
Notre vaillaDt et émisent confrère Paul de Cas

sagnac consacre son article de l'Autorité'de samedi 
matin à l'élection du Nord. Nous reproduisons 
cette vigoureuse p;ige : 

La loi donnait au gouvernement trois mois pour 
convoquer les électeurs du département du Nord, à 
l'effet de remplacer mon regretté collègue M. Delelis. 

L'honnêteté la plus vulgaire lui commandait de ne 
rien précipiter: car. dans un département qui com
prend plus de trois cent mille électeurs, dont la struc
ture géographique est telle qu'il se compose, pour 
ainsi dire de plusieurs départements; car Lille n'a 
aucun rapport avec Cambrai. Cambrai n'a rien de 
commun avec Dunkerque.et Valenciennes est l'anti
pode d'Hazebrouck ; dans un départementaussi vaste, 
aussi dissemblable d'éléments et de races, il était 
nécessairc.plus que partout ailleurs,«i'avoir quelques 
(ours tout iu moins pour se reconnaître, pour s'en
tendre, pour se concerter. 

Ce sont de ces parties qu'il faut jouerloyalement et 
au cours desquelles il est interdit de tricher. 

La consultation du plus giand département de 
France doit être sincère; car sa réponse.exprimée par 
le suffrage universel à une importance énorme. 

Chacun se disait cela, mais en même temps, je 
voyais mes collègues du Nord se défier de quelqne 

-même dans nos conversations affectueuses, je 
leurdisais encore avant hier : « Méfiez-vous et ne 
perde/ pas de temps à chercher votre candidat, je 
prévois quelque canailierie de la part du gouverne
ment. >> 

E - cin'a pas manqué. Voilà que nous apprenons 
que les électeurs sont convoques pour le 21 novem-
bie! 

La tombe de Delelis n'est pas encore fermée, nous 
avons encore aux oreilles l'écho des adieux touchants 
que mon vénérable ami Plichon vient de lui adresser 
On est, dans la circonscription de Dunkerque, à la
quelle Delelis appartenait, tout au chagrin et à la 
douleur : la pudeur la plus vulgaire retenait HOS 
amis et les empêchait de songer trop activement au 
choix de celui qui devait remplacer l'homme de bien 
dont la dépouille mortelle est à peine refroidie, el le 
gouvernement de la République met en demeure les 
habitants du Nord de pourvoir immédiatement, sans 
délai, sans répit, à la vacance législative! 

Pour une vraie caaaillerie, c'est une vraie canail-
lerie ! 

Nos gouvernants aiment le suffrage universel 
comme des Grecs, comme des joueurs de bonneteau. 
Ils se servent de cartes biseautées et font sauter la 
coupe. 

Ils ont cru jeter ainsi le désarroi dans le camp des 
conservateurs et les gagner de vitesse. 

Ils ont pensé que les conservateurs auraient de la 
ditlicultéàtiouver uncandidat quipùt grouper toutes 
les sympathies de cette immense région. 

Ils se sont dit que nos amis seraient gênés pour 
réunir les fonds nécessaires à une élection aussi labo
rieuse. 

Sait-on, en effet, ce que coûte une élection dans le 
département du Nord? 

Aux élections du4octobre.la moyenne des dépenses 
faites par chacun des candidats républicains ou con
servateurs a été de VINGT-CINQ MU.I.B FRANCS. 

Ils étalent VINOT de chaque côté. 
Cela fait f s MILLION ! 
Et nous croyons pouvoir affirmer que les candidats 

républicains ont dépensé un bon tiers de plus que les 
candidats conservateurs. C'est donc plus d'un sui.-
L I O N . 

La loi sur le scrutin de liste est rédigée, en effet, 
dans des termes si dépiorables. qu'elle n'a pas prévu 
le eas d'une vacance dans un collège aussi nombreux 
que celui du Nord ou de la Seine. 

Et tout député qui disparait, par la mort ou par la 
démission, doit amener une élection. 

C'est ce qui se passait naguère à Paris,pour M. Ro-
chefort. 

Un amendement à cette loi fut présenté, depuis, 
car notre ami M. Lefèvre-Poatalis.si je ne me trompe. 
Cet amendement demandait qu'il se iut pourvu au 
remplacement des députés manquants que lorsqu'il 
y en avait un certain nombre de disparus. 

Au moment où j'écris, je n'ai pas présentés à la 
mémoire les propesiûons présentées par par mon 
collègue, dans son amendement, qui fut repoussé 
d'ailleurs, comme sera toujours repoussé à la Cham
bre une proposition raisonnable et équitable. 

C'était très saste. C'était surtout très démocratique 
ce que demandait XI. Lefcvre-Pontalis. 

Est-il raisonnable, en effet, de mettre en branle 
tout un département pour l'élection d'un seul députe 
et quand ce département, par exemple, eu conserve 
encore 19 comme le Nord, ou i~ comme laSeine.ee 
qui fait qu'il n'y a réellement pas de lacuae, d'inter
ruption, dans là représentation r 

Est-il démocratique d'imposer la dépense de CINQ 
CENT MILLF FKANCS a chacun des candidats qui veut 
risquer la partie ? 

Mais l'homme le plus ver'ueux. fut-il Phocion, 
Aristide ou Caton. en pareil cas. serait obligé de cé
der le pas au premier vidangeur enrichi. 

Ce n>st donc ni juste, ni démocratique. 
Mais qu'importe au gouvernement de la Républi

que ! 
Ce qn'il veut, ce qu'il cherche avant tout, c'est son 

avantage, son intérêt, et le reste n est rien. 
L'urgent? cela le gène peu et le déficit du budget 

est assez grand déjà, pour qu'un peu plus ou un peu 
moins n'y paraisse guère. On prendra l'argent des 
contribuables par un virement quelconque,etles fends 
secrets vont faire leur petit otlice. 

Pendant que les conservateur* se cotiseront pé
niblement,le ministre de l'intérieur enverra un man
dat et le préfet du Nord, ce gneux qui tenta de me 
faire assassiner à Armentières, essaiera d'acheter les 
braves flamands comme on achète du bétail à la 
foire. Heureusement que les braves gens, ça ne se 
vend pas. 

Le candidat r 
Mais les républicains en ont le choix parmi les 

vingt blackoulés du 4 octobre. 
L'argent est donc prêt. — le candidat est prêt. 
Il ne s'agissait denc plus que d'escamoter la date 

de l'élection. 
C'est ce que le gouvernement vient de faire. 
L'élection n'est donc pas loyale. Elle équivaut à 

une embuscade, à un guet-apens. 
Les procédés employés sont absolument dignes 

des ministres de grand chemin que nous avons l'hu
miliation de posséder. 

gaue.be
apr.es
laSeine.ee

